
Assurance voiture
 
Bénéficiez
dès maintenant
d’un tarif
avantageux!

Nouveauté



*  Le véhicule doit être immatriculé après le 1er janvier 2015.

Dès aujourd’hui, profitez
d’un tarif avantageux sur votre 
prime d’assurance automobile. 

La Vaudoise est le premier assureur en 
Suisse à vous récompenser d’avoir opté 
pour la nouvelle génération de systèmes 
d’aide à la conduite sur votre véhicule*.

Votre voiture est équipée d’au moins un 
de ces trois dispositifs de sécurité?

Système de régulation de distance 
avec freinage automatique

Alerte de franchissement involontaire 
de ligne 

Assistant de changement de voie 
(y compris avertisseur d’angle mort)   

Mentionnez-le au moment de l’établis-
sement de votre contrat automobile ou 
au renouvellement de votre contrat
actuel pour bénéficier d’un tarif encore 
plus avantageux.
La Vaudoise tient à vous féliciter d’avoir 
privilégié la sécurité au volant.

vaudoise.ch


